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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-109333

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 24-109333

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-70404

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service Départemental d'Incendie et de Secours de Lot-et-GaronneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28476741500037N° National d'identification : 
FoulayronnesVille : 

47510Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION D'UN CAISSON DE FEU A FOYER FERME DESTINE A LA Intitulé du marché : 
FORMATION DES SAPEURS POMPIERS

42113120Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires, fermes et non Description succincte du marché : 
actualisables. Acquisition, livraison et installation d'un module d'entrainement à feu réel et 
combustible bois

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Critères d'attribution : 
Délai de livraison : 5% Durée de la période de garantie : 5% Prix : 30%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 20/09/24 Marché n° : 2024f02 Sulitec Insulating Composites, 125 Rte De Lyon, 
38080 Saint-Alban-De-Roche Montant Ht de 99 250,00 à 99 250,00 Euros

26/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-109333
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